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166,000 franc*, ce qui fera à peu pré* 2,700 franc* par cardinal. 
Seul* le cardinal Orrglla et le* deux cardinaux récemment créée pat 
Pie X n'auront pae à y contribuer.

— On vient de découvrir à Saint-Jean de Latran la première par
tie du plafond qui a été reetauré ; car on a dû, pour ne pae encom
brer la baellique d’échaffaudagee, procéder partie par partie. Quand 
un certain nombre de travée* eat achevé, le* ornemente redorée et 
remis en place, l’échaffaudage ee déplace et on va continuer lee 
travaux plue loin. On y gagne une forte économie sur les bois néces
saires, et la grande nef de la basilique reste toujours libre dans ses 
deux-tiers,

— D’accord avec le Souverain-Pontife, on a pria aussi une mesure 
pour parer à l’avenir. On sait que lee revenue des chanoines sont en 
grande partie convertis en titres de rente d'Etat ; et il faut bien con
sidérer l’éventnalité en vertu de laquelle le gouvernement italien, 
passant au second acte de la tragédie, cesserait le paiement de des 
rentes. Le chapitre n’aurait presque plue alors de titulaires. Il a été 
décidé qu’on accepterait la fondation de nouveaux canonlcats dont le 
donateur, s'il réunissait d'autre part les conditions requises, serait le 
premier titulaire. La somme è verser est de 130,000 francs; car bien 
que les rentes annuelles des chanoines ne soient que de 4,000 francs, 
il fallait considérer le cas de la diminution des revenus par l’abaisse
ment du taux de loyer de l’argent. De plus, cette fondation faite, 
ce canonical sera toujours réservé à la nation du fondateur. Cette 
combinaison offre un avantage réel, car elle permet de dénationaliser, 
ai je puis dire, les charges romaines qui ee trouvent actuellement 
presque toutes entre les mains des Italiens et surtout des Romains. 
Elle fera parmi lee prélats ce qui existe déjè dans le Sacré-Collège, 
et Rome y gagnera de puisiantes individualités, qui représenteront 
lenr pays et seront à l’occasion utilement consultées.

— On a demandé bien des fois que les charges de la cour romaine 
fussent largement ouvertes aux étrangers. On comprend ce désir


